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RESUME 

 

      Cette étude vise à dégager les différents états de dégradation de la végétation au sein de la forêt 

marécageuse de la Tanoe-Ehy, à travers 4 relevés linéaires de 100 mètres de long. L’analyse de ces relevés a 

montré qu’au niveau des types biologiques, l’espèce Combretum racemosum P. Beauv. (Combretaceae) 

représente l’essentielle des espèces lianescentes. Dans cette forêt, parmi les espèces qui contribuent fortement à 

la formation de la végétation, il y a la présence des espèces vulnérables de l’UICN. Concernant les 

recouvrements, les strates basses sont faiblement occupées. Cependant, la végétation est dense dans les strates 

moyennes. Ces recouvrements ont montré que la dégradation de la structure des milieux est une conséquence 

de l’exploitation villageoise. Par ailleurs, cette forêt marécageuse présente des recouvrements particuliers qui 

n’ont jamais été observés en forêt dense humide de Côte d’Ivoire.  

© 2020 International Formulae Group. All rights reserved. 
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Structural Characteristic of the marshy areas of the Tanoé-Ehy forest 

(Southeastern Côte d'Ivoire) 

 

ABSTRACT 

 

This study aims to identify the different state of vegetation degradation within the Tanoe-Ehy swamp 

forest, through 4 linear surveys 100 meters long. Analysis of these surveys showed that at the level of 

biological types, the species Combretum racemosum P. Beauv. (Combretaceae) is the essential of lianescent 

species. In this forest, among the species that contribute heavily to vegetation formation, there is the presence 

of vulnerable IUCN species. For overlays, the lower strata are poorly occupied. However, vegetation is dense 
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in the middle strata. These recoveries have shown that the degradation of the structure of the environments is a 

consequence of village exploitation. In addition, this swamp forest has special overlays that have never been 

seen in the dense rainforest of Côte d'Ivoire.  

 

Keywords: Structure, vegetation, forest, swampy, biological types, recoveries. 

 

 

INTRODUCTION 

Dans les pays africains, la conservation 

et la protection de la biodiversité végétale 

s’avère plus difficile à appliquer en dehors des 

aires protégées où les forêts sont facilement 

affectées par diverses activités anthropiques 

(Gueulou et al., 2012). En Côte d’Ivoire, pour 

mieux diriger la politique de conservation et 

de protection, il devient de plus en plus 

important de comprendre les différents états 

de dégradation des biotopes (Menzies, 2000 ; 

Pooter et al., 2004 ; Tiokeng et al., 2015 ; 

Vroh et al., 2015). Cette compréhension passe 

par l’étude de la composition floristique et de 

la structure de la végétation (Odiwe et al., 

2012). La structure de la végétation d’une 

forêt correspond à l’agencement de ses 

différents composants. Cet agencement peut 

être envisagé globalement ou séparément pour 

les différentes espèces (ou groupes d’espèces). 

Le mot structure a toujours suscité une 

polémique dans le monde pour la description 

des peuplements végétaux (Senterre, 2005). 

La structuration du peuplement arborescent 

constitue, en quelque sorte, l’ossature de la 

forêt. 

En Côte d’Ivoire, la structure de la 

végétation des forêts n’a été abordée que 

sporadiquement (Kouamé et al., 2006). 

Concernant les forêts marécageuses, cette 

étude de la structure de la végétation de la 

Forêt Marécageuse de la Tanoé-Ehy (FMTE) 

est l’une des premières du genre. Cette forêt 

fait partir des zones dites humides qui 

subissent actuellement plusieurs menaces de 

la part de la population. Ceux sont entre 

autres, l’agriculture itinérante sur brûlis, la 

coupe d’arbres pour le charbon de bois et le 

bois de chauffage, la récolte des plantes 

médicinales ainsi que la coupe de bois pour la 

menuiserie (Zadou et al., 2011). Face à cette 

situation, des mesures pour la conservation de 

la FMTE s’avèrent indispensables pour sa 

survie car sa disparition, occasionnerait des 

pertes inestimables pour les populations 

riveraines et surtout pour le maintien de la 

biodiversité et du microclimat de la région. 

Les travaux de Missa et al. (2015) ont montré 

que la forêt possède certaines espèces 

végétales qui lui sont inféodées. L’objectif 

général est d’évaluer l’état de dégradation de 

la FMTE. De façon spécifique, il s’agit 

d’étudier les profils structuraux et les 

recouvrements des biotopes de la forêt des 

Marais Tanoé-Ehy.  

 

MATERIEL ET METHODES 

Site d’étude 

La Forêt marécageuse de la Tanoé-Ehy 

est située dans la région du Sud Comoé 

(Figure 1), précisément dans le département 

de Tiapoum, entre les latitudes 5°05’00’’ et 

5°15’00’’nord et les longitudes 2°45’00’’ et 

2°53’00’’ouest (Adou Yao, 2007). Cette forêt 

s’étend sur une superficie de 12 000 ha. Elle 

est limitée à l’Ouest par la lagune Ehy, à l’Est 

et au Sud par le fleuve Tanoé. La FMTE est 

soumise à un climat de type subéquatorial à 

quatre saisons. Elle est très arrosée, en 

général, avec une pluviométrie moyenne 

annuelle comprise entre 1 400 mm et 1 600 

mm (Brou et al., 2005). La température varie 

entre 22 °C et 30 °C avec une moyenne de 26 

°C. La FMTE est située dans le secteur 

littoral, caractérisé par la présence des forêts 

marécageuses et des mangroves (Guillaumet 

et Adjanohoun, 1971). 
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Figure 1: Carte de la végétation de la Côte d’Ivoire montrant la localisation de la forêt des  Marais 

Tanoé-Ehy. 

  

La FMTE est couverte en grande partie 

d’une végétation de forêt sempervirente, 

marécageuse sur un sol hydromorphe. Les 

autres formations végétales observées sont la 

raphiale et la forêt de terre ferme. Son relief 

est caractérisé par une frange littorale très peu 

élevée. Les altitudes sont au maximum de 10 à 

12 m (Avenard et al., 1971). Dans la partie 

Sud de la FMTE, les sols sont organiques 

(argileux et limoneux). Selon Aubert (1965), 

de tels sols sont qualifiés de sols humides à 

Gley, salés ou sols de « poto-poto ». Ils se 

localisent dans des zones à écoulement 

difficile et sont difficilement praticables. En 

saison sèche, l’on a du mal à y circuler sans 

s’enfoncer dans la vase. Dans sa partie nord, 

les sols sont de plus en plus sablo-argileux, 

voire argileux à certains endroits (Bene et 

Akpatou, 2007).  

 

Méthode de terrain  
La méthode de relevé linéaire, 

proposée par Gautier et al. (1994), et déjà 

utilisée par plusieurs chercheurs en Côte 

d’Ivoire (Kouamé, 1998 ; Bakayoko, 1999) et 

à Madagascar (Messmer et Rakotomalaza, 

1999 ; Messmer et al., 2000), a servi dans 

cette étude. Cette méthode consiste à tendre 

horizontalement à ras du sol une corde longue 

généralement 200 mètres (Chatelain, 1996 ; 

Bakayoko et al., 2011). À cause de la nature et 

de l’humidité des sols observés dans les zones 

marécageuses où l’on a du mal à circuler sans 

s’enfoncer et de la petite taille des forêts de 

terre ferme, nous avons utilisé une longueur 

de 100 mètres. À partir de ce dispositif, nous 

avons effectué 100 mesures à des intervalles 

réguliers d’un mètre. Ainsi, la hauteur 

minimale et maximale de chacun des contacts 

avec la végétation est mesurée à l’aide d’un 

jalon de 8 m dressé verticalement. Au-delà 

des 8 m, les valeurs des hauteurs sont 

estimées. Dans la présente étude, au total 20 

relevés linéaires ont été effectués dans la 

FMTE. 

 

Analyse des données  

Dans les analyses structurales, les 

profils structuraux et le recouvrement de la 

végétation ont été couramment utilisés 
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(Bongers, 1988 ; Chatelain, 1996 ; Kouamé, 

1998). Pour l'approche des profils structuraux, 

les structures horizontales ont été abordés. 

Elle se définit comme la représentation 

graphique de chaque relevé linéaire, sous la 

forme de profil structural, dans un plan défini 

par la longueur de la ligne du relevé, comme 

axe des abscisses, et la hauteur de la 

végétation, comme axe des ordonnées. Ces 

profils structuraux ont permis de comparer, 

visuellement, la structure de la végétation des 

biotopes de la forêt.  

Afin de voir les différences de la 

structure verticale de la végétation des 

biotopes, à partir des données du relevé 

linéaire, les pourcentages de recouvrement 

dans les 6 intervalles de hauteur ont été définis 

par Emberger et al. (1968), soit:-<2 m ; 2 à 4 

m ; 4 à 8 m ; 8 à 16 m ; 16 à 32 m ; >32. 

 

RESULTATS 

Structure horizontale  
Les données obtenues à partir des 

différents relevés effectués ont permi de 

caractériser la structure de la végétation de la 

forêt marécageuse. Concernant les profils 

structuraux (Figure 2), dans le relevé 1, un 

peuplement de Hallea ledermannii (K. 

Krause) Verdc. (Rubiaceae) dans les 15 

premiers mètres et entre les 40èmes et les 52èmes 

mètres du relevé est observé ; cette espèce 

émerge au-dessus de la canopée. Ce relevé est 

très ouvert avec par endroit, une végétation 

qui dépasse à peine cinq mètres de hauteur. 

Dans le sous-bois de ce relevé, on observe 

Syzygium rowlandii Sprague (Myrtaceae) et 

Uapaca paludosa Aubrév. & Leandri 

(Phyllanthaceae). Si la première espèce n’est 

rencontrée qu’entre les 20èmes et 40èmes mètres 

du relevé, la seconde est distribuée le long de 

tout le relevé. A partir des 50ème mètres 

jusqu’aux 80èmes mètres du relevé, nous notons 

une absence totale de végétation au niveau des 

strates moyennes et hautes. Le reste du profil 

est caractérisé par une canopée allant jusqu’à 

30 mètres de hauteur avec une faible 

couverture de la végétation au niveau de la 

strate moyenne. L’observation des relevés R2 

et R3 indique une faible hauteur de la 

végétation qui dépasse rarement les 25 mètres 

dans le relevé 2. Le sous-bois est pauvre dans 

la strate inférieure à deux mètres de hauteur. 

Ce relevé est caractérisé par Spondianthus 

preussii Engl. (Phyllanthaceae), Hallea 

ledermannii et la présence de liane au niveau 

du sous-bois. Sur le deuxième relevé de ce 

milieu, l’espèce Hallea ledermannii est 

rencontrée le long de tout le relevé. La 

végétation est homogène sur ce relevé avec 

très peu de trouées constatées. Comme au 

niveau du premier relevé, une absence de 

végétation dans les strates basses est 

remarquable. Cela est encore observable 

jusqu’à la strate moyenne. Les lianes qui 

étaient présentes en dessous de 10 mètres de 

hauteur sont moins nombreuses ici dans cette 

strate. Elles vont au-delà de 15 mètres au 

niveau du 55ème et entre le 80ème et le 90ème 

mètre. Parmi les lianes, l’espèce Combretum 

racemosum P. Beauv. (Combretaceae) 

représente l’essentielle des espèces 

lianescentes sur le long du relevé. Le relevé 4 

qui constitue le troisième relevé de ce milieu, 

est dominé par quatre espèces : Anthostema 

aubryanum Baill. (Euphorbiaceae), Uapaca 

guineensis, Raphia hookeri G. Mann & H. 

Wendl. (Arecaceae) et Spondianthus preussii. 

Ce relevé est caractérisé par une pauvreté de 

la végétation au niveau de la strate moyenne. 

Le sous-bois n’est pas aussi fermé. Uapaca 

guineensis Mull. Arg. (Phyllanthaceae) et 

Raphia hookeri se retrouvent plus dans le 

sous-bois et ne vont qu’au-delà de 10 mètres 

de hauteur par endroits. Quant aux espèces 

Anthostema aubryanum et Spondianthus 

preussii, elles font partir des émergentes. 

Anthostema aubryanum émerge au-dessus de 

la canopée dès les premiers mètres du relevé 

et entre les 12èmes et 25èmes mètres du relevé où 

elle monte au-delà de 30 mètres de hauteur. 

L’espèce Spondianthus preussii domine 

également la canopée entre le 50ème et le 57ème 

mètre.  

 

Recouvrements  
L’analyse des recouvrements (Figure 

3) indique que sur les quatre relevés, la 

végétation est dense dans les strates moyennes 

(strate de 8 à 16 m et de 16 à 32 m) sauf pour 

les relevés R3. Les relevés 2 et 3 ont dans leur 

strate basse un taux de recouvrement en 

dessous de 40%. Le taux de recouvrement 

croît progressivement comme un escalier 

renversé, jusqu’à la strate 8 à 16 m pour les 

relevés 2, 3 et 4. 
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Figure 2 : Profils structuraux des relevés linéaires des zones marécageuses. 
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Figure 3 : Recouvrements des strates des relevés linéaires des zones marécageuses. 

 

 

DISCUSSION 

Structure de la végétation 

L’analyse des profils structuraux 

indique que parmi les espèces qui contribuent 

fortement à la formation de la végétation des 

biotopes, nous avons la présence Hallea 

ledermanii qui est une espèce vulnérable selon 

l’IUCN (2018). Cette espèce est exploitée 

principalement par les populations provenant 

du Ghana, pays qui est séparé de la FMTE par 

le fleuve Tanoé. Cette observation montre que 

si la flore et la végétation de ces biotopes ne 

sont pas protégées, elles finiront par 

disparaître (Missa et al., 2015 ; André et al., 

2016). Concernant la distribution des espèces, 

nous avons remarqué que l’espèce Anthostema 

aubryanum est moins présente. Cependant, 

certaines espèces se rencontrent dans tous les 

relevés. Des observations similaires ont été 

faites par Collinet (1997) en Guyane 

française. Il faut noter que ce n’est pas parce 

qu’une espèce se trouve de façon 

statistiquement significative dans une 

situation donnée, qu’elle préfère cette 

situation. En effet, le confinement de l’espèce 

dans les bas-fonds serait probablement dû à la 

compétition avec une ou plusieurs autres 

espèces qui réussissent mieux sur les sols bien 

drainés et repoussent vers les bas-fonds où 

l’espèce s’adapte mieux. Lorsque cette espèce 

concurrente n’est pas présente dans la localité, 

l’espèce occuperait les sols bien drainés 

(Pascale, 2003). Les biotopes présentent une 

proportion d’espèces moins importante au 

niveau de la strate inférieure. Ceci s’explique 

par la permanence d’eau sur le sol de la forêt 

marécageuse qui joue un rôle sélectif et qui 

rend de ce fait, le milieu lui-même pauvre en 

espèces. Cependant, plusieurs études montrent 

que les strates inférieures des milieux humides 

 
R 2 

R 4 R 3 

R1 
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ont bien une plus grande diversité d’espèces 

grâce à la microtopographie qui prévaut au 

niveau du sol et qui permet à certaines d’entre 

elles de s’établir au-dessus de la nappe 

phréatique à certains endroits (Dabel et Day, 

1977 ; Rheinhardt, 1992 ; Mata et al., 2011).  

 

Etat de la végétation 

Le recouvrement du relevé R2 est 

semblable au type G de Châtelain (1996) 

caractérisant les milieux très dégradés. Cette 

dégradation de la structure des milieux 

pourrait être due à l’exploitation villageoise 

qui a un grand impact sur la structure 

forestière (Bakayoko et al., 2011 ; Djègo et 

al., 2012). Le relevé R1, R2 et R4 présentent 

une structure particulière jamais observée en 

forêt dense humide de Côte d’Ivoire. Cela 

s’explique par l’aspect hydromorphe des sols. 

Selon Perraud (1971), le sol des forêts 

sempervirentes du Sud-Est appartient à la 

sous-classe des sols ferralitiques fortement 

désaturés du type granitique ou schisteux, ces 

sols ont une plus forte capacité de rétention en 

eau (De Rham, 1971).  

 

Conclusion  

Cette étude de la structure a fourni un 

niveau de connaissance sur l’état de 

conservation de la structure de la végétation 

de cette forêt. L’étude a permis de montrer 

que l’intégrité de cette forêt est menacée par 

les populations. Dans cette forêt, il existe une 

compétition entre les espèces des milieux 

humides. Ce biotope présente une proportion 

d’espèces moins importante au niveau de la 

strate inférieure. Dans ce biotope des 

structures particulières qui n’ont jamais été 

observées en forêt dense de Côte d'Ivoire y 

sont présentes. La présence de ces nouvelles 

structures est liée à l’hydromorphie des sols 

qui elle-même est traduite par des conditions 

environnementales particulières. 
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